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1. PRINCIPES GÉNÉRAUX.

(Modifié : Circulaire du 20/12/2011.)

Sous l'autorité du commandant du service militaire adapté, les formations du service militaire adapté (SMA)
sont des unités constituées, placées pour emploi auprès du ministère de l'outre-mer. Celui-ci prend en charge
les dépenses relatives aux rémunérations et charges sociales du personnel militaire et civil qui y est affecté. Le
personnel militaire est appelé à servir dans ces unités dans la position « hors budget de la défense ».

Par ailleurs, la circulaire n° 177/DEF/SGA du 14 février 2008 relative à la qualité de ressortissant de l'action
sociale des armées reconnaît la qualité de ressortissant au personnel militaire affecté au SMA.

La présente circulaire a pour objet de définir les modalités et l'étendue du soutien social accordé par l'action
sociale du ministère de la défense et des anciens combattants au personnel affecté au SMA, en métropole et
dans les départements et collectivités d'outre-mer, en application de l'article 34. de l'instruction
n° 1565/DEF/EMA/OL/2 - n° 2617/DAESC/COMSMA du 31 juillet 2002 relative à l'application de l'arrêté
interministériel portant mission et organisation du service militaire adapté (SMA).

Ce soutien se traduit notamment par l'octroi au profit du personnel de prestations d'action sociale et par
l'intervention du personnel de service social du ministère de la défense et des anciens combattants.



2. PERSONNEL BÉNÉFICIAIRE.

(Modifié : Circulaire du 20/12/2011.)

Le bénéfice de l'accès aux prestations d'action sociale du ministère de la défense et des anciens
combattants est ouvert, selon les modalités précisées au point 3. de la présente circulaire :

- au personnel militaire d'encadrement (officiers, sous-officiers, militaires du rang) ;

- au personnel militaire volontaire, technicien et stagiaire ;

- au personnel civil.

3. MODALITÉS DU SOUTIEN SOCIAL ACCORDÉ.

3.1. (Modifié : Circulaire du 20/12/2011.) Le personnel du SMA, à l'exception du personnel militaire
volontaire stagiaire, dont la situation est définie au point 3.2. de la présente circulaire, bénéficie de l'accès à
l'ensemble des prestations de l'action sociale du ministère de la défense et des anciens combattants, dans les
conditions et selon les modalités prévues par les textes en vigueur applicables à ces prestations.

3.2. Le personnel militaire volontaire stagiaire peut prétendre à l'octroi des prestations spécifiques du
ministère de la défense suivantes :

- accompagnement social ;

- secours.

3.3. À l'initiative du commandement, le personnel militaire volontaire stagiaire peut être associé aux actions
sociales communautaires et culturelles organisées localement.

3.4. (Remplacé : Circulaire du 20/12/2011.) Dans les départements et collectivités d'outre-mer, le personnel
du SMA doit s'adresser, pour l'octroi de ces prestations, à l'échelon social interarmées rattaché au
commandement interarmées local. En métropole, le personnel du SMA adresse sa demande à son échelon
social de proximité.

4. RÈGLES DE PARTICIPATION AU COMITÉ SOCIAL.

4.1. Le personnel militaire d'encadrement et volontaire technicien du SMA peut se porter candidat et siéger en
qualité de représentant du personnel au sein du comité social auquel il est rattaché.

4.2. Le personnel civil rémunéré par le ministère de l'outre-mer et affecté dans une formation du SMA n'a pas
vocation à siéger au comité social avec voix délibérative. Il peut, cependant, être appelé à participer aux
séances du comité social en qualité d'invité ou d'expert selon les modalités fixées par les textes en vigueur.

5. MODALITÉS FINANCIÈRES.

Les frais de déplacement liés au soutien social d'une unité du SMA sont pris en charge par l'unité
d'appartenance du personnel soutenu.

6. APPLICATION.

Le sous-directeur des actions sociales est chargé de l'application de la présente circulaire.



Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le contrôleur général des armées,
directeur de la fonction militaire et du personnel civil,

Jean-Michel PALAGOS.
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Décret n° 91-1000 du 30 septembre 1991 (BOC, p. 3281 ; BOEM 106.4.2.2, 110.3.1.5).

Arrêté interministériel du 30 septembre 1991 (BOC, p. 3282 ; BOEM 106.4.2.2) modifié.

Instruction n° 1332/DEF/SGA - n° 2269/DEF/EMA du 24 novembre 2004 (BOC, 2005, p. 639 ; BOEM
640.2.2.7).

Circulaire n° 177/DEF/SGA du 14 février 2008  (BOC N° 25 du 4 juillet 2008, texte 2 ; BOEM 640.3.1).

Instruction n° 506551/DEF/SGA/DFP/AS/IR du 19 novembre 2001 (BOC, 2001, p. 6183 ; BOEM 111.2.3.2).

Instruction n° 1565/DEF/EMA/OL/2 - n° 2617/DAESC/COMSMA du 31 juillet 2002 (BOC, 2002, p. 7238 ;
BOEM 106.4.2.2).


